
Ville de Bernay

Délibération : 07

Conseil du 30 Mars 2021

VILLE DE BERNAY

CONSEIL MUNICIPAL
- SEANCE DU 30 MARS 2021 - 

Délibération n° 28-2021
Rapporteur : Monsieur Louis CHOAIN

L’an deux-mille-vingt-et-un, le trente mars à dix-neuf heures, les membres du conseil municipal se 
sont réunis à l’Hôtel de ville, sous la présidence de Madame Marie-Lyne VAGNER, maire.

Présents : Marie-Lyne VAGNER, Gérard LEMERCIER, Mickaël PEREIRA, Camille DAEL, Louis 
CHOAIN, Sabrina BECHET, Guillaume WIENER, Françoise TURMEL, Pascal SÉJOURNÉ, 
Claudine HEUDE, Pierre BIBET, Frédérique PARIS, Céline MENANT, Laure BONMARTEL, Jocelyn 
COUASNON, Valérie DIOT, Thierry JOSSÉ, Laurence BEATRIX, Chantal HERVIEU, Ulrich 
SCHLUMBERGER, Sébastien LERAT, Sandrine BOZEC, François VANFLETEREN, Claire 
PITETTE, Pascal DIDTSCH.

Pouvoirs : Sara FERAUD à Claudine HEUDE, Jérôme VARANGLE à Mickaël PEREIRA, Pierre 
JALET à Marie-Lyne VAGNER, Dominique BÉTOURNÉ à Thierry JOSSÉ, Julien LEFEVRE à 
Gérard LEMERCIER, Nathalie PERRET à Pascal DIDTSCH, Antonin PLANCHETTE à Pascal 
DIDTSCH.

Absente : Valérie BRANLOT.

Date de la convocation : 24 mars 2021.

Mickaël PEREIRA est nommé secrétaire de séance.

Objet :
REPRISE ANTICIPEE DES RESULTATS DE CLOTURE DE L’ANNEE 2020 POUR 

LE BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE ET POUR SON BUDGET ANNEXE : 
SERVICE DE L’EAU

EXPOSE DES MOTIFS :

L’article L.2311-5 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que les résultats de 

l’exécution budgétaire sont affectés par le Conseil Municipal après constatation des résultats 

définitifs lors du vote du compte administratif.





Toutefois, s’il est possible d’estimer les résultats avant l’adoption du compte administratif et 

du compte de gestion, le Conseil Municipal peut alors, au titre de l’exercice clos et avant 

l’adoption du compte administratif, procéder à la reprise anticipée de ces résultats. La reprise 

est justifiée par une fiche de calcul du résultat prévisionnel (établie par l’ordonnateur et 

attestée par le comptable) accompagnée du compte de gestion provisoire ou d’une balance 

ainsi que de l’état des restes à réaliser au 31 décembre (établis par l’ordonnateur), documents 

à annexer à la délibération.

Les résultats de la section de fonctionnement, le besoin éventuel de financement de la section 

d’investissement, ainsi que la prévision d’affectation sont alors inscrits par anticipation au 

budget de la commune.

Si le compte administratif 2020 fait apparaître une différence avec les montants reportés par 

anticipation, l’assemblée délibérante devra procéder à leur régularisation et à la reprise du 

résultat dans la plus proche décision budgétaire suivant le vote du compte-administratif et, en 

tout état de cause, avant la fin de l’exercice 2021.

L’ensemble de ces montants sera inscrit dans le budget primitif 2021, proposé au cours de 

cette même séance, ainsi que le détail des restes à réaliser. La délibération d’affectation 

définitive du résultat devra intervenir après le vote du compte administratif.

Considérant que les résultats estimés de 2020, à intégrer au budget primitif 2021 sont retracés 

dans les tableaux ci-après décrits :

Il est proposé d’approuver la reprise anticipée des résultats 2020 conformément aux annexes :

- Annexe 1 : budget principal de la ville

- Annexe 1 : budget annexe service de l’eau

DELIBERATION :

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2311-5, R. 

2311-11 à R. 2311-13 ;

VU les instructions budgétaires et comptables M14 et M49 ;

VU les comptes de gestion provisoires 2020 ;

VU l’avis favorable des membres de la 5ème commission « Administration générale, 

Finances et de Economie » du vendredi 26 mars 2021.

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL DECIDE A 
L’UNANIMITÉ :

- D’APPROUVER la reprise anticipée des résultats 2020 conformément aux annexes 1 

« budget principal de la ville » et 2 « budget annexe service des eaux » ;

Pour copie certifiée conforme

signé électroniquement le 01/04/2021,
par VAGNER Marie-Lyne, Maire



Annexe 1

REPRISE ANTICIPÉE DES RÉSULTATS 2020 

 BUDGET PRINCIPAL VILLE



Annexe 2

REPRISE ANTICIPÉE DES RÉSULTATS 2020 

 BUDGET EAU 



Annexe 3

Etats des restes à réaliser













Annexe 4

COMPTE DE GESTION PROVISOIRE

BUDGET PRINCIPAL





BUDGET ANNEXE DE L’EAU






